
Mairie 19 route de Corbeil (01 69 02 53 53) : Lundi à vendredi de 8h30 à 12h
et de 13h30 à 17h (mardi jusqu’à 19h) et samedi de 8h30 à 12h.
Maison de Quartier du Village Les Aiglons (01 69 02 41 20) :
Lundi à vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Maison de Quartier Pablo Picasso Avenue des Sablons (01 69 06 77 78) :
Lundi à vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30
Maison de Quartier Les Tuileries Chemin des Chaulais (01 69 02 21 91) :
Lundi à vendredi de 8h30 à 12h, (fermé le mercredi matin) et de 13h30 à 17h,
(mardi jusqu’à 18h et mercredi 17h30).
Maison de quartier Marie Curie 13/14 place aux Herbes (01 69 21 17 33) :
Lundi à vendredi 9h30 13h30 17h30
A la Maison de la petite enfance Rue Saint-Exupéry (01 69 02 41 10)
Le Point Info accueil : Accueil téléphonique (01 69 02 41 19)
lundi à vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h
La Crèche familiale (01 69 02 41 13)
La Crèche collective (01 69 02 41 16)
La halte jeux (01 69 02 41 14)
Lundi et mardi de 9h à 17h, mercredi de 9h à 12h, jeudi et vendredi de 9h à 17h.
Le Relais Assistants Maternels-Parents (01 69 02 41 12)
Accueil téléphonique le lundi de 10h30 à 12h et le vendredi de 13h à 15h.
Accueil sur rendez-vous le lundi de 13h à 18h et le mercredi de 9h à 13h. Accueil libre
mardi de 17h à 19h et un samedi par mois de 9h à 12h.
La halte-accueil (01 69 43 62 01) Avenue des Sablons
Lundi, mardi et jeudi de 9h à 17h, mercredi jusqu’à 12h, et vendredi de 9h à 12h
et de 14h à 17h. Le lieu passerelle (01 69 25 88 61).
Rue de l’Arcade Lundi, à vendredi de 8h30 à 11h30 (fermé le mercredi).
La Caravelle, multi accueil (01 69 12 36 60).
Rue du Minotaure : Accueil téléphonique ou sur rendez-vous.
Farandole (01 69 21 08 38). 8/9 place aux Herbes : Lundi au jeudi de 9h à 12h et de
14h à 17h (vendredi de 14h à 17h).

Pôle d’accès aux droits Au service Prévention Sécurité, Ferme Neuve,
chemin du Plessis. (01 69 02 45 70)
MEDIAVIPP91 (aide aux victimes d’infractions pénales) tous les mardis de 14h à 17h.
CIDFF91 (droit de la famille, travail, biens immobiliers...) tous les mardis,
jeudis et vendredis de 9h à 12h.
Délégué du Médiateur de la République (litiges avec administration ou service public)
tous les lundis de 14h à 17h.
CAF 16 place aux Herbes (01 60 91 89 38) : mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h,
et 1er mardi de chaque mois de 13h30 à 16h.
Enquêtes de l’INSEE L’Institut national de la statistique et des études économiques
(Insee) réalise une enquête jusqu’au 15 avril sur le cadre de vie et la sécurité. Réservez
leur un bon accueil.
Piscine municipale La piscine municipale 3 voie Athéna (01 69 45 52 07) :
Mardi 12h à 13h30, mercredi 15h à 18h, vendredi 12h à 13h30 et 18h à 20h15,
samedi 14h à 18h et dimanche 9h à13h.
Conservatoire municipal Le conservatoire de musique, de danse et d’arts plastiques
anciens locaux de l’école Minotaure/Centaure, 1-3 rue des Petits Pas (01 69 45 03 27) :
Mardi et jeudi 16h à 19h, mercredi 9h à12h et 14h à18h, vendredi 16h à 18h et samedi
9h à 12h et 14h à 16h30.
Bibliothèque Pablo Picasso avenue des Sablons
(01 69 06 06 82) : Mardi à vendredi à 16h à 18h, mercredi à10h à 12h, et à 14h à 18h, et
samedi de 10h à 13h.
Inscription à l’école maternelle Pour la rentrée 2010, votre enfant est né en 2007, ins-
crivez le dès maintenant en mairie au service Enfance/Education. Les horaires d’ouver-
ture : lundi, mercredi et jeudi 8h30 à 12h et 13h30 à17h, mardi de 13h30 à 19h, ven-
dredi 13h30 à 17h et samedi de 8h30 à 12h.
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PRATIQUE...

Elections Régionales - 1er tour - 14 mars 2010
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Le résultat des élections régionales
Elections Régionales - 2è tour - 21 mars 2010

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Total

1194

1349

875

1142

1280

1265

969

1161

1058

731

11024

567
47,49%
378

28,02%
215

24,57%
337

29,51%
388

30,31%
392

30,99%
306

31,58%
307

26,44%
340

32,14%
326

44,60%
3142

28,50%

534

357

202

324

367

376

298

295

322

300

3375
94,91%

190
22,16%

64
11,58%
33

6,25%
42

4,23%
65

7,95%
108

13,71%
77

13,78%
75

17,25%
105

21,25%
112

17,81%
871

25,81 %

344
22,16%
293

11,58%
169

6,25%
282

4,23%
302

7,95%
268

13,71%
221

13,78%
220

17,25%
217

21,25%
188

17,81%
2504

74,19 %

B
ur
ea
ux

In
sc
rit
s

Vo
ta
nt
s

E
xp
rim

és

P
ec
re
ss
e

H
uc
ho
n

Ça se passe en Essonne...
Ces sapeurs pompiers
qui nous protègent

LE saviez-vous ? Les sapeurs pompiers du Service
d’Incendie et de Secours de l’Essonne (SDIS 91) effec-
tuent en moyenne 90 000 interventions par an. Ces

interventions concernent aussi bien la lutte contre les incen-
dies, l’évaluation et la prévention des risques, les accidents
de la circulation, les secours d’urgence aux personnes et la
protection de l’environnement.
Le SDIS dispose d’un budget de 93 millions d’euros, financé à
98 % par le Conseil Général de l’Essonne.

LE SDIS 91 C’EST :
51 centres d’Incendie et de Secours répartis sur le départe-
ment

1061 sapeurs pompiers professionnels

1712 sapeurs pompiers volontaires

19 sapeurs pompiers volontaires civils

294 agents administratifs, techniques et sociaux.

Une rencontre pour aider
les associations

LE 10 avril prochain, le Conseil Général organise une ren-
contre avec les responsables et bénévoles associatifs de
l’Essonne. Ils sont invités à un après-midi d’échanges. Au

programme : comment simplifier les démarches administra-
tives. Des experts seront présents pour répondre à toutes les
questions. Si vous souhaitez participer à cette rencontre,
rendez-vous le 10 avril à 14 heures au Génocentre d’Evry – 1
rue de l’Internationale. Renseignements : 01 69 47 34 89.

Une carte jeune pour être
autonome

LE Conseil Général aide les jeunes dans leurs loisirs, leurs
déplacements et leurs sorties, Avec la carte jeune 91.
40 000 jeunes Essonniens de 16 à 19 ans contre une par-

ticipation de 10€ bénéficient d’un chéquier de 150€ utilisa-
ble auprès de 400 prestataires de formations, sorties cultu-
relles et sportives.
Pour recevoir la carte, il suffit de remplir un formulaire distri-
bué dans votre mairie où imprimé sur le site du département
(http://www,essonne,fr et le renvoyer au Conseil Général de
L’Essonne Service jeunesse libre-réponse 83 026 Bd de France
91049 EVRY Cedex.

Sac’Ados

Pour la 12e année consécutive, le Conseil Général de
l’Essonne reconduit l’opération «Sac’Ados» qui permet
d’aider des jeunes de 18 à 22 ans à partir en vacances de

manière autonome, à condition qu’ils aient élaboré leur pro-
jet avec le service municipal de la jeunesse.
L’objectif de ce dispositif est de soutenir les structures jeu-
nesse qui ont une démarche mêlant tout à la fois l’accès aux
loisirs, l’information, l’insertion et la prévention. L’an passé,
Grigny avait bénéficié de 70 «Sac’Ados». Cette année 78 lui
seront attribués.
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